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Marché public du 
Lycée Jean Perrin 

 

Installation d’un système de 
vidéoprotection 

 

Règlement de la consultation 
 
 
L’objet de cette consultation est de procéder à l’installation, au raccordement et à la 

mise en fonctionnement d’un système de vidéoprotection.  

 

Date et heure limites de réception des offres : 

Vendredi 19 octobre 2018 à 16h00 

Par courrier électronique à int.0951104j@ac-versailles.fr  

Tout envoi en format papier ne sera accepté que s’il est doublé d’un envoi au format 

électronique.  

 

1. ACHETEUR PUBLIC 

 Nom et adresse officiels de l’acheteur public. 

 

Maîtrise d’Ouvrage, (MOA) :  

Conseil Régional d’Ile de France,  

2 Rue Simone Veil, 

93400 Saint-Ouen 

 

Service utilisateur et payeur 

Lycée Polyvalent Jean Perrin ; 

2, Rue des Egalisses,  

95310 Saint-Ouen-l’Aumône 

 

Assistant Technique auprès de la Maîtrise d’Ouvrage :  

COMTIS sas, 

9E, rue de la sablière 

92230 Gennevilliers 

 

 Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires 
peuvent être obtenues. 

Adrien CATY 

Gestionnaire 

Tél : 01.34.32.58.28 

E-mail int.0951104j@ac-versailles.fr 
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2. OBJET ET ETENDUE DE LA CONSULTATION. 

 Objet de la consultation. 

L’objet de cette consultation est l’installation, le raccordement et la mise en 

fonctionnement d’un système de vidéoprotection 

 Etendue de la consultation. 

La consultation est ouverte à toutes les entreprises en capacité de candidater à un 

marché public national ou européen.  

 Décomposition de la consultation. 

Le présent marché ne comporte pas de lots.  

 Conditions de participation des concurrents. 

Les concurrents ne peuvent se présenter que seuls.  

3. CONDITIONS DE LA CONSULTATION.  

 Durée du marché - Délais d’exécution. 

Le marché devra être exécuté sous forme de travaux. Ces travaux pourront être 

exécutés pendant toute la période scolaire, y compris en dehors des congés 

scolaires.  

 

Les travaux débuter la semaine du 26 novembre, sauf calendrier rectificatif adopté 

par le service utilisateur ou par la maitrise d’ouvrage.  

 

 Publicité  

La présente offre est publiée sur la plateforme des marchés publics de l’Académie de 

Versailles. 

 Précision des besoins 

Les demandes complémentaires devront être adressées au moins une semaine 

avant la date limite de dépôt des offres à int.0951104j@ac-versailles.fr 

 Mode de règlement du marché et modalités de financement. 

Les prestations, objet du présent marché, seront rémunérées dans les conditions 

fixées par les règles de comptabilité publique et financées.  

Les sommes dues au titulaire seront mandatées et payées dans un délai de 30 jours 

(hors vacances) à compter de la date de réception des factures ou des demandes de 

paiement équivalentes.  

Le paiement se fera uniquement par mandat administratif. Le candidat retenu devra 

fournir son RIB avec la facture d’exécution des travaux.  

4. CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION.  

Le dossier de consultation du présent marché, contient les pièces suivantes :  

• Le présent règlement de la consultation (RC) ;  

• Un CCTP (cahier des clauses techniques particulières) établi par la société COMTIS 
dans le cadre de sa mission d’assistance au maître d’ouvrage.  
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5. PRESENTATION DES OFFRES.  

Le présent dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque 

candidat.  

Les offres des concurrents seront entièrement rédigées en langue française et 

exprimées en euros (€). Les prix seront exprimés TTC.  

 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces 

suivantes, datées et signées par lui.  

 

1. Le RC signé, tamponné et daté par le candidat ;  

 

2. Un devis détaillé signé, tamponné et daté par le candidat (les prix doivent être 
exprimés TTC) ; 
 

3. Un dossier de présentation de l’entreprise, de ses moyens humains et matériels ainsi 
que des références analogues. 

 
4. Tout autre document demandé dans le CCTP et pouvant apporter des précisions utiles 

sur la qualité de l’offre.  

 

6. JUGEMENT DES OFFRES.  

Pour les deux lots du marché, les critères intervenant pour le jugement des offres 

sont indiqués ci-dessous et pondérés de la manière suivante :  

 

- Qualité technique de l’offre ............... 60% 

- Prix de l’offre ..................................... 40% 

 

L’attention des concurrents est attirée sur le fait que toute offre inappropriée, 

irrégulière et inacceptable sera immédiatement éliminée.  

 

Les autres offres sont classées par ordre décroissant en commission d’appel d’offre.  

L’offre la mieux classée sera donc retenue. 

7. CONDITIONS D’ENVOI OU DE REMISE DES PLIS. 

Les candidats devront transmettre uniquement par voie électronique leurs plis à 

l’adresse suivante : int.0951104j@ac-versailles.fr (mentionner en objet « marché de 

vidéoprotection »). 

  

 

 

 

 

 L’exécuteur du marché Le responsable du marché 

 

 

 

 Adrien CATY,  Patrick Severac 

 Adjoint-Gestionnaire Chef d’établissement 
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